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POLITIQUE ET LIGNES DIRECTRICES RELATIVES À 
L’ÉLECTRIFICATION DES RÉGIONS RURALES 

 
1. Objectifs et aperçu du programme 
 

Ce programme vise à faciliter le prolongement du réseau de distribution 
d’électricité aux propriétaires dont le bien foncier résidentiel rural, 
l’entreprise commerciale à faible demande d’énergie ou autre bien foncier 
non industriel se situe à l’extérieur des limites d’une municipalité 
légalement constituée et relève de l’administration fiscale du 
gouvernement du Yukon.  

 
Les projets admissibles comprennent les branchements uniques (une 
seule propriété) et les branchements collectifs (plusieurs propriétés) dans 
les territoires plus vastes. Les services inclus comprennent la 
planification, la conception et la gestion des projets, ainsi que leur 
financement à un taux d’intérêt avantageux.  

 
Le programme est parrainé conjointement par la Société de 
développement du Yukon et le ministère des Services aux collectivités.  

 
 
2.  Définitions 
 

Service de remplacement : électricité produite par une source d’énergie 
renouvelable, comme le vent, le soleil et l’eau, et distribuée au moyen 
d’une installation autonome permanente qui n’est pas reliée au réseau 
WAF (Whitehorse/Aishihik/Faro) et qui dessert une seule propriété 

 
Coûts en capital : coûts engagés pour le branchement d’un service de 
distribution électrique primaire ou d’un service de distribution électrique 
secondaire 

 
Intérêt : taux pratiqué par la Banque du Canada lorsque le bulletin postal 
pour l’approbation du projet est envoyé 

 
Propriétaire, dans le cas d’un bien réel : 

 
a) propriétaire en fief simple d’un bien réel ou droit de propriété qui 

comprend les droits, les obligations et les responsabilités équivalant 
au droit de propriété en fief simple, particulièrement les terres de 
catégories A et B visées par le règlement et dont le gouvernement 
du Yukon est l’autorité fiscale pour le bien réel 

 
b) acheteur par suite d’un contrat de vente avec le gouvernement du 

Yukon ou le gouvernement du Canada 
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c) preneur à bail avec le gouvernement du Yukon ou le gouvernement 

du Canada lorsque la période restante du bail portant sur le bien 
réel sur lequel les taxes foncières sont payables par le preneur à 
bail est égale ou supérieure à la période d’amortissement 

 
d) ministère des Affaires indiennes et du Nord canadien qui agit au 

nom d’une bande indienne concernant des terres réservées ou 
mises de côté au moyen d’une inscription dans le registre des biens 
fonciers du Ministère 

 
Service de distribution électrique primaire : ligne de distribution 
électrique principale desservant toutes les propriétés d’un secteur visé, y 
compris les poteaux ou les conducteurs souterrains et tous les 
transformateurs haute tension nécessaires 

 
Bien foncier rural : bien réel situé à l’extérieur des limites d’une 
municipalité 

 
Service de distribution électrique secondaire : ligne de distribution 
électrique reliant une installation d’alimentation électrique primaire à une 
seule propriété, y compris les lignes de transport, les poteaux et les 
conducteurs souterrains, ainsi que le ou les transformateurs directement 
nécessaires pour un branchement unique 

 
Secteur visé : zone rurale dont les limites ont été définies par la Société 
d’énergie du Yukon et la Yukon Electrical Company Limited, s’il y a lieu, 
avec l’appui des propriétaires fonciers concernés et du ministère des 
Services aux collectivités 

 
 
3. Principes et pratiques 
 

La politique relative à l’électrification des régions rurales repose sur les 
principes et pratiques généraux exposés ci-après. Ceux-ci serviront à 
orienter les décisions dans les cas qui ne sont pas explicitement prévus.  

 
A. Satisfaction des besoins des Yukonnais vivant en milieu rural  

 
La fourniture de services d’électrification des régions rurales se fait 
en réponse aux demandes exprimées par les propriétaires ruraux.  

 
B. Participation publique 

 
Les propriétaires de biens fonciers ruraux susceptibles de 
bénéficier du programme ou d’être directement touchés par celui-ci 



Page 3 

ont la possibilité de participer aux processus de planification et de 
prise de décision visant les projets d’électrification.  

 
C. Approbation démocratique des projets 

 
L’approbation des projets d’électrification des régions rurales se fait 
au moyen d’un vote démocratique à la majorité qualifiée des 
propriétaires du secteur visé.  

 
D. Rentabilité, planification avisée et normes des services publics 

 
Les services sont planifiés en fonction de l’aménagement du 
secteur et de la collectivité, en accord avec les normes en vigueur 
et en tenant compte des répercussions sur l’ensemble du réseau.  

 
E. Plein recouvrement des coûts 

 
Les propriétaires du secteur visé doivent contribuer de manière 
équitable aux coûts totaux des projets d’électrification de leur 
propriété.  

 
F. Répartition équitable et proportionnelle des coûts 

 
Les propriétaires qui bénéficient d’une juste part des avantages 
procurés par les services d’électrification, à la fois au moment où le 
projet est achevé et ultérieurement, doivent payer une part 
équitable et proportionnelle des frais engagés.  

 
G. Création de partenariats 

 
La fourniture des services de distribution d’électricité en milieu rural 
doit être assurée conjointement et en partenariat par les 
propriétaires, les fournisseurs de services et le gouvernement du 
Yukon.  

 
 
4. Critères 
 

4.1 Admissibilité 
 

Les demandeurs admissibles sont les propriétaires yukonnais, tels 
qu’ils sont définis dans la section 2, dont le bien foncier résidentiel 
rural, l’entreprise commerciale à faible demande d’énergie ou autre 
bien foncier non industriel se situe à l’extérieur des limites d’une 
municipalité légalement constituée.  

 



Page 4 

Pour être admissible, une demande de branchement unique pour 
un service d’électricité autonome de remplacement doit nécessiter 
un financement minimal de 1 000 $.  

 
Sont exclus : 
 
Les promoteurs ayant entrepris l’aménagement d’un lotissement et 
son raccordement aux services; toutefois, s’ils détiennent une 
minorité du nombre total des propriétés d’une zone desservie, ils 
ont le droit de participer aux processus décrits dans les sections 5.2 
et 5.4.  

 
Les gros clients industriels isolés visés par le décret 1995/090 et les 
projets de développement des ressources qui sont admissibles au 
titre du Règlement sur les prêts concernant l’infrastructure 
énergétique pour le développement des ressources 
(décret 1993/099 modifié). 

 
4.2 Étendue des services d’électricité 

 
Le financement prévu au titre du programme concerne la mise en 
place d’une infrastructure de distribution électrique primaire et 
secondaire et/ou de services de remplacement permanents. Des 
dispositions peuvent être prises afin d’améliorer les installations de 
transport ou de sous-station, si cela est nécessaire pour mener à 
bien un projet d’électrification des régions rurales.  

 
Seuls les projets de mise en place d’infrastructures et d’installations 
respectant les normes et spécifications des services publics ou les 
autres codes et normes en vigueur seront appuyés. S’appliquent 
également les règlements relatifs aux services d’électricité 
approuvés par la Régie des entreprises de services publics.  

 
4.3 Financement 

 
4.3.1 Financement du programme 

 
Le financement du Programme de télécommunications et 
d’électrification des régions rurales est établi annuellement selon 
les crédits budgétaires approuvés par l’Assemblée législative du 
Yukon.  

 
4.3.2 Modalités de financement des projets 

 
Les coûts des projets sont déterminés d’une manière globale et 
comprennent la planification extraordinaire non prévue 
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normalement par le fournisseur de services, les coûts en capital et 
les intérêts sur le capital amorti. 

 
Le financement de chaque projet, à l’exception des contributions 
des fournisseurs de services, est limité à un montant correspondant 
à 25 % de la valeur totale de la propriété (valeur foncière) et des 
améliorations réalisées dans le secteur visé. L’investissement est 
recouvré à l’aide d’une taxe d’améliorations locales fixée pour 
chaque propriétaire, en vertu de la Loi sur l’évaluation et la taxation.  

 
4.3.3 Contributions des services publics 

 
La Société d’énergie du Yukon ou la Yukon Electrical Company 
Limited peuvent verser des contributions limitées, en accord avec 
les règlements relatifs aux services d’électricité approuvés par la 
Régie des entreprises de services publics du Yukon.  

 
Sous réserve d’une justification fondée sur les avantages procurés 
à d’autres abonnés ou au réseau dans son ensemble et des 
approbations réglementaires et budgétaires connexes pouvant 
s’appliquer, la Société d’énergie du Yukon ou la Société de 
développement du Yukon peuvent contribuer à améliorer ou à 
modifier les installations de transport ou de sous-station dans le 
cadre d’un projet d’électrification des régions rurales.  

 
4.3.4 Répartition équitable des coûts 

 
Tous les propriétaires fonciers du secteur visé par le projet doivent 
s’acquitter d’une part équitable des coûts totaux engagés depuis le 
début du projet, par un paiement unique ou au moyen d’une taxe 
d’améliorations locales incluse dans leur avis annuel d’impôt 
foncier. Cette taxe peut être étalée sur une période de quinze ans 
selon la taille du projet et, si possible, selon les préférences 
exprimées par les propriétaires.  

 
4.3.5 Contribution juste aux réseaux existants 

 
Les propriétaires d’un bien foncier situé à l’extérieur du secteur 
initialement visé qui décident ultérieurement de participer à un 
projet d’électrification rurale déjà réalisé peuvent faire une demande 
d’infrastructure localisée dans leur secteur, qui sera considérée 
comme un projet distinct.  

 
Les propriétaires qui demandent un branchement à un réseau 
électrique déjà installé en vertu de ce programme sont tenus, 
pendant la période de quinze ans suivant l’achèvement du projet 
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initial, de contribuer de façon proportionnelle et juste aux coûts de 
celui-ci. Cette somme est ensuite déduite des montants dus par les 
propriétaires du secteur d’origine, à moins que le service public ne 
l’ait déjà fait.  

 
Les propriétaires du secteur d’origine qui occupent une propriété 
dont le régime foncier n’était pas approuvé légalement au moment 
où le projet a été réalisé sont tenus, au cours des quinze années 
suivant l’achèvement du projet initial, de contribuer de façon 
proportionnelle et juste aux coûts de celui-ci. Cette somme est 
ensuite déduite des montants dus par les propriétaires du secteur 
d’origine, à moins que le service public ne l’ait déjà fait.  

 
5. Processus de demande et d’approbation 
 

5.1 Expression d’intérêt 
 

On peut obtenir les formulaires de demande auprès de la Section 
de l’évaluation et de l’impôt foncier (ministère des Services aux 
collectivités) et les remettre ensuite à cette dernière dûment 
remplis. Les demandes sont traitées selon le principe du « premier 
arrivé, premier servi ».  

 
5.1.1 a) Services autonomes 

 
Dans le cas d’une demande visant un service électrique 
autonome de remplacement destiné à une seule propriété, le 
ou les demandeurs sont encouragés à solliciter des devis 
auprès de plusieurs fournisseurs de services. Si, après 
analyse technique, les propositions reçues ne sont pas 
jugées rentables ou concurrentielles, le ou les demandeurs 
sont tenus de rechercher d’autres offres de services.  

 
Aux fins de l’examen technique et de l’approbation, le ou les 
demandeurs doivent fournir les renseignements suivants : 

 
• propriété visée par le projet; 
 
• caractéristiques et avantages du projet; 

 
• renseignements précis sur l’équipement, y compris les 

coûts. 
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b) Autres projets à branchement unique 
 

Avec l’appui du ou des demandeurs, les projets à 
branchement unique peuvent passer à l’étape « Planification 
détaillée et évaluation complète des coûts ». 

 
5.1.2 Branchements collectifs 

 
Pour les demandes de branchement de plusieurs propriétés, 
c’est la Société d’énergie du Yukon, en collaboration avec le 
ministère des Services aux collectivités et la Yukon Electrical 
Company Limited, s’il y a lieu, qui se charge des travaux 
préliminaires, à savoir la délimitation du secteur visé, la 
détermination des besoins d’infrastructure, l’évaluation des 
coûts, y compris la fixation d’un dépôt raisonnable pour la 
planification, au besoin, et les options de financement.  

 
Avec l’appui du ou des demandeurs et de tous les autres 
bénéficiaires, les petits projets peuvent passer à l’étape 
« Planification détaillée et évaluation complète des coûts ». 
Pour les autres projets, si l’intérêt se confirme après examen 
des renseignements préliminaires avec le ou les promoteurs, 
une réunion d’information publique peut être organisée par le 
ministère des Services aux collectivités en coopération avec 
le service public et les promoteurs. Le projet peut passer à 
l’étape « Vote d’appui » ou prendre fin à ce stade.  

 
5.2 Vote d’appui 

 
On peut demander aux propriétaires du secteur visé de se 
prononcer sur le projet d’électrification par vote postal (1er vote). La 
trousse envoyée à cet effet renferme des renseignements sur les 
services proposés et le montant du dépôt pouvant être exigé pour 
les frais de planification.  

 
Chaque propriétaire indique ainsi s’il est d’accord pour que le projet 
passe à l’étape de la planification détaillée et de l’évaluation 
complète des coûts. Cette décision doit être approuvée par une 
majorité qualifiée qui a été fixée à 65 pour cent des répondants.  

 
5.3 Planification détaillée et évaluation complète des coûts 

 
Si l’appui voulu est obtenu et si le dépôt éventuellement exigé est 
versé, les organismes de parrainage procèdent à la planification 
détaillée, à l’évaluation complète des coûts et à l’analyse financière. 
Un plan de services et un budget sont préparés par la Société 
d’énergie du Yukon ou la Yukon Electrical Company Limited, ou le 
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fournisseur de services retenu, et le ministère des Services aux 
collectivités établit la taxe d’améliorations locales que devront payer 
les propriétaires.  

 
Si le plan et le budget diffèrent sensiblement de ceux présentés à 
l’origine, les propriétaires concernés ont la possibilité d’examiner 
plus avant la proposition avant de procéder au second vote.  

 
Le plan de financement comprend les contributions voulues de la 
Société d’énergie du Yukon ou de la Yukon Electrical Company 
Limited, en conformité avec les règlements relatifs aux services 
d’électricité, ainsi que diverses contributions, s’il y a lieu, justifiées 
par les avantages procurés à d’autres abonnés ou au réseau dans 
son ensemble.  

 
5.4 Approbation du projet par les propriétaires 

 
5.4.1 Branchements uniques 

 
Après avoir accordé le financement, le ministère des Services aux 
collectivités demande au propriétaire de signer une entente dans 
laquelle ce dernier autorise la réalisation du projet et s’engage à 
respecter les modalités de remboursement.  

 
5.4.2 Branchements collectifs 

 
Après avoir accordé le financement et s’être assuré de la faisabilité 
du projet, on procède à un nouveau vote postal (2e vote). La 
trousse envoyée à cet effet renferme les renseignements voulus 
pour comprendre les incidences financières et les coûts du projet 
d’électrification pour chaque propriété; chaque propriétaire indique 
ainsi s’il est d’accord pour que le projet soit réalisé selon les plans 
et le budget établis.  

 
Cette décision doit être approuvée par une majorité qualifiée qui a 
été fixée à 65 % des propriétaires du secteur visé.  

 
5.5 Installation 

 
Si le soutien voulu est obtenu, la Société d’énergie du Yukon et/ou 
la Yukon Electrical Company Limited, ou le fournisseur de services 
dans le cas d’un service de remplacement, se chargent de 
l’installation des services d’électricité en fonction des contributions 
qui ont été approuvées par le ou les propriétaires du secteur visé.  
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5.6 Recouvrement des coûts 
 

Quand le projet est achevé et les coûts définitifs connus, un 
règlement conforme à la Loi sur l’évaluation et l’impôt est préparé 
afin de fixer la taxe d’améliorations locales imposée à toutes les 
propriétés du secteur visé, en vue du recouvrement des coûts. 
Cette taxe peut être payée chaque année pendant une période 
définie (quinze ans maximum) ou en un seul versement.  

 
Si le ministère découvre qu’un système autonome financé par le 
programme ne fonctionne pas ou a été enlevé, il peut exiger que le 
propriétaire en cause règle immédiatement la totalité de la taxe.  

 
5.7 Report 

 
Lorsqu’un réseau de distribution d’électricité dessert un groupe de 
propriétés, un propriétaire peut choisir de ne pas se raccorder 
immédiatement et de signer une entente qui reporte le paiement de 
la taxe d’améliorations locales pendant une période de quinze ans 
maximum, sous réserve d’une modification législative, à compter de 
la date d’achèvement des travaux.  

 
Le propriétaire est tenu de commencer à payer la taxe : 

 
1) s’il se raccorde au service; 
2) à l’expiration de la période de report. 

 
Le propriétaire doit s’acquitter de la totalité de la taxe si la propriété 
est vendue.  

 
 
 


